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ACTUALITÉS

Forfait jours 
et astreintes :
la France retoquee par 
l’Europe !

Vers une economie de 
l’innovation en Chine

NOTE DE LA RÉDACTION

Dans ce numéro 18 de smidef.com vous pourrez constater que nous continuons de 
varier les thèmes abordés et que nous ne relâchons pas nos efforts pour que vous 
vous sentiez « chez vous » au SMIDEF. D’autre part, nous avons toujours besoin 
de vos contributions car, votre site web et nous comptons bien relater la vie de vos 
sections, de vos militants. Donc : À vos plumes et claviers…
N’hésitez surtout pas à vous faire part de vos critiques afi n que nous tenions compte 
de vos avis car ne l’oubliez pas smidef.com doit être plus que jamais votre journal.

La rédaction de smidef.com est toujours à votre disposition :
• Un numéro de fax : 01 44 53 32 28
• e-mail : journal@smidef.com Bernard MORIN, Rédacteur en Chef

lle est encore considé-
rée par de nombreuses 
entreprises comme un 

atelier de copie à l’instar de 
l’image que le Japon avait 
dans les années 1960. Celle ci 
démontre chaque jour qu’elle 
corrige cette image que l’Oc-
cident lui a forgée, en inves-

tissant dans la recherche et en 
déposant un nombre croissant 
de brevets chaque année.
Récemment un média natio-
nal faisait état des progrès 
rapides de l’innovation en 

E Chine, affi rmant que le pays 
fut le moteur de l’innovation 
mondiale en 2010. Selon le 
rapport de l’Organisation 
mondiale de la propriété in-
tellectuelle (OMPI), l’année 
dernière, la Chine a déposé 
12 337 brevets, un chiffre 
en hausse de 56,2 % sur un 

an. Il propulse la Chine au 
4ème rang mondial, derrière 
les États-Unis, le Japon et 
l’Allemagne. Les plus fortes 
progressions ont été consta-
tées dans les domaines de 

l’ingénierie électrique et des 
nanotechnologies. Un pro-
fessionnel du secteur a d’ail-
leurs déclaré que «  la Chine 
dispose de tous les atouts 
nécessaires  : les structures, 
un nombre record de scienti-
fi ques formés, de l’argent et 
d’une vraie stratégie, pensée 
au plus haut niveau. » 
Le gouvernement chinois s’est 
engagé à faire de la nation 
une économie centrée sur 
l’innovation par le biais de 
différentes initiatives, comme 
des déductions d’impôts en 
faveur de la recherche-déve-
loppement. Le système édu-
catif chinois est allé  bien au 
delà de la mise en place d’un 
enseignement des techniques 
existantes ; l’accent est désor-
mais mis sur l’aboutissement 
de recherches, vers SUITE P2

La Chine est l’objet de fantasme et elle est prisonnière de clichés vue de la vieille Europe. 
Entre sa croissance à deux chiffres, la pauvreté extrême des campagnes et sa capacité à 
aller dans l’espace, la Chine déroute tout occidental normalement constitué, mais il ne 
faut pas pour autant sous estimer la capacité d’innovation de la Chine.

Le gouvernement chinois s’est engagé à faire de la 
nation une économie centrée sur l’innovation par le 

biais de différentes initiatives, comme des déductions 
d’impôts en faveur de la recherche-développement.

Vous avez dit : RÉSEAU SOCIAL !

n syndicat est une association de personnes dont le 
but est de défendre les droits et les intérêts sociaux, 
économiques et professionnels de ses adhérents. 

Les syndicats assurent la défense des intérêts des salariés, 
au niveau national et à l’échelle de l’entreprise. Ils 
assurent un rôle de communication important au sein de 
l’entreprise en transmettant aux salariés les informations 
qu’ils auront obtenues lors des comités d’entreprise. 
Les syndicats assument aussi un rôle de gestionnaire 
d’organismes fondamentaux pour la vie des salariés 
(paritarisme). Avec les organisations patronales, ils gèrent 
les caisses nationales d’assurance maladie, d’allocations 
familiales et d’indemnisation des chômeurs, de retraites...

Aujourd’hui, le taux de syndicalisation, en France, est 
très faible. C’est un des taux les plus faibles des pays 
industrialisés et un de ceux qui a le plus reculé depuis 
le milieu des années 1980. Cela ne va pas sans poser de 
questions sur le fonctionnement du paritarisme et sur 
les moyens d’action de la CFE-CGC dans les prochaines 

années. Attirer de nouveaux adhérents en délaissant (??) le syndicalisme de militants au 
profi t d’un syndicalisme de services, c’est un choix qui nous est offert.

Dans cette hypothèse, notre organisation ne doit pas se limiter à des services restreints 
(défense juridique des salariés, défense des consommateurs - vous connaissez l’Orgeco ? - Psya 
etc.).Nous devrions également mutualiser nos moyens et nous appuyer sur notre gestion de ces 
organismes qui délivrent aujourd’hui des services aux salariés (Caisses de retraites y compris 
complémentaires, de Prévoyance, APEC, formation professionnelle continue notamment). 
Nous avons, ici et là, des représentants CFE-CGC : notre challenge est de transformer cette 
responsabilité, importante mais diffuse, en moyens concrets d’aide, de soutien, de solutions 
à nos adhérents. Ceux-ci se trouvent trop souvent confrontés à des institutions qui, somme 
toute, malgré tous leurs efforts, restent bien éloignées de leurs cotisants. 

Au SMIDEF, comme ailleurs, des collègues sont exclus du monde du travail, en mutation 
métier ou géographique, mais aussi en départs anticipés ou en retraite. Il n’est pas 
acceptable que dans la mission qui est la nôtre nous ne soyons pas plus performants 
et effi caces dans ces domaines. La composante « emploi-formation-retraite » doit faire 
l’objet d’un engagement politique fort à tous les niveaux de notre organisation. Nous 
devons faire évoluer collectivement notre réactivité, en phase avec les demandes toujours 
plus complexes, de ces secteurs « techniques » dont les textes évoluent constamment !

Est-il utopique d’imaginer une plate-forme téléphonique commune à la CFE-CGC avec 
un numéro unique (pour le privé par exemple) ? L’adhèrent, sous réserve d’avoir son 
accès validé au regard de sa cotisation de l’année, aurait ainsi un accès privilégié à des 
spécialistes des secteurs concernés. 

En ce qui nous concerne, nous sommes déterminés à ce que l’institutionnel se traduise, 
pour l’encadrement militant et adhérent, en solutions pratiques et durables. N’est-ce pas 
là le véritable…réseau social dont nous avons besoin ?  n

U

 Édito
par René BRAULT
Président du SMIDEF

SMIDEF

La Charte Automobile 
en Ile-de-France :
Le SMIDEF s’investit
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smidef.com : Myriam, quel est ton rôle en tant que référent pour décliner les 
objectifs annoncés par le SMIDEF CFE-CGC ?

Myriam Malucelli : Pour mener à bien cet objectif, les référents doivent être 
proactifs, quant à leur implication dans la vie des sections syndicales au sein 
des départements de l’Île de France. De plus ils ont un rôle considérable quant 
à la création de nouvelles sections syndicales au sein du tissu local des PME/
PMI de la Métallurgie Ile-de-France.
C’est en effet ainsi que nous envisageons, dans le concret, notre développe-
ment syndical, au plus près des besoins de nos adhérents, ainsi que de leurs 
représentants.  

smidef.com : En pratique, comment procèdent les référents ?

Myriam Malucelli : C’est un travail de terrain et nos contacts sont les DAF, 
DRH ou même Responsables Comptables désignés volontaires pour ce faire 
par leur direction. Notre objectif est que la parole de la CFE-CGC soit portée 
auprès de toutes les entreprises de la Métallurgie partout en Île-de-France. 

smidef.com : Quel est, pour toi et les autres référents, le ressenti « terrain » 
PME/PMI ?

Myriam Malucelli : Sur le terrain, nos «interlocuteurs direction» se satisfont de 
notre engagement, lors de ces négociations de protocoles et nous conçoivent, en 
pratique, comme un partenaire social de qualité représentatif et responsable… 
Il faut aussi noter, que dans ces entreprises sans section syndicale déclarée, 
force est de constater que nous sommes souvent le seul syndicat représentatif 
présent et réellement concerné par ces négociations de protocoles pré électo-
raux DUP, DP et/ou, CE.

smidef.com : Quel est, pour toi le vrai défi du Référent ?

Myriam Malucelli : Le vrai défi du référent est de rencontrer les personnels 
concernés de la PME/PMI, les aider à mettre en place une section syndicale 
avec transfert de compétences en vue de la mise en place « effective » dès leurs 
premières élections. Nous constatons qu’au sein de ces PME/PMI, nos interlocu-
teurs perçoivent la CFE CGC comme intervenant local compétent et expérimenté, 
force de proposition quant à l’organisation des dîtes élections.�  n

smidef.com vous donne la parole ...

a notion de référent départemental a été mise en place par le SMIDEF afin 
d’accompagner le développement syndical régional au plus près du terrain 
dans les petites et moyennes entreprises de la Métallurgie en Ile-de-France. 

En pratique, l’objectif du référent est d’être au plus près des besoins du terrain et de 
nos adhérents (création de section syndicale, animation syndicale, accompagnement 
spécifique notamment dans le cadre de la mise en place des élections du personnel). 
Au sein des entreprises de la Métallurgie en Ile-de-France, le SMIDEF s’est fixé les 
objectifs suivants :  

n	accompagner la vie des sections locales…
n	participer aux actions de recrutement de nouveaux adhérents. 
n	être présent lors des négociations des protocoles pré électoraux nécessaires à  

l’organisation des élections du personnel, là où la CFE-CGC n’est pas présente.� n

L

de nouvelles technologies in-
novantes, et c’est sur de telles 
innovations que se nourrit la 
croissance chinoise. 

La Chine
en pleine expansion

Il n’y a pas de limite ni de 
sectorisation par industrie 
en la matière. Les séminaires 
d’échange entre scientifiques, 
chercheurs, prix Nobel, au-
tour de multiples thèmes 
organisés durant l’Exposition 
Universelle prouvent cette 

volonté des nations partici-
pantes d’innover dans toutes 
les industries de demain en 
intégrant les préoccupations 
du développement durable 
comme objectif prioritaire. 

Cette expansion est hybride, 
intégrant des éléments éco-
nomiques, financiers, cultu-
rels et diplomatiques. Cette 
approche, dite «  sociostraté-
gique », utilise la société toute 
entière pour rayonner au-delà 
de ses frontières. 
Pour réussir sa longue marche 
d’une économie «  made in 

China  » vers une économie 
« designed by China », la re-
cherche et l’innovation sont 
devenus les vrais chevaux de 
bataille. Aujourd’hui, la Chine 
a compris l’importance de 
cet enjeu stratégique. À cet 
effet, elle s’est mise en mode 
«  shopping », acquérant pro-
gressivement - via des parti-
cipations ou acquisitions - de 
nouvelles technologies pour 
compenser son retard. 
Les récentes annonces succes-
sives de réformes soutenues 
par d’importants investisse-
ments dans l’éducation et la 
recherche, ainsi que le retour 
massif de « cerveaux » chinois 
au pays, sont des mesures 
préliminaires qui préparent 
la Chine à une transition vers 
une économie de l’innovation. 
De nouveaux rapports de 
force se dessinent, et il est 
difficile d’en apprécier les 
impacts à moyen terme… � n

 Compilation de plusieurs  

articles parus dans Presse

La vie n’est pas un long  
fleuve tranquille...

celle du referent non plus !

La Charte Automobile  
en Ile-de-France

Le SMIDEF s’investit
Suite à la crise financière 
de 2008 et 2009, l’industrie 
automobile française s’est 
retrouvée dans une situation 
difficile.

ans la foulée des états 
généraux de l’industrie, 
l’ensemble des acteurs 

du secteur ont élaboré la Charte 
Automobile. Cette Charte per-
met de mettre en place les outils 
de la sauvegarde de l’emploi 
et des activités dans la filière 
de l’automobile. Le mot fi-
lière sous-entend à la fois les 
constructeurs, mais aussi les 
sous traitants de rang 1 et plus 
qui travaillent pour l’automo-
bile. Cette Charte dresse un 
constat de l’état de l’Industrie 
en France et énonce une série 
d’outils pour redynamiser la 
filière : GPEC, Formation, rap-
prochement d’entreprises, … 
La CFE-CGC s’est associée 
activement à la mise en place 
de cette Charte Nationale. La 
CFE-CGC l’a signée. Mais, 
cette charte ne peut être vrai-
ment utile que lorsque les 

grands principes qu’elle énonce 
se trouvent déclinés au niveau 
des régions et donc des bassins 
d’emplois. 
Le SMIDEF, s’était déjà engagé 
en Mars 2009, par la publica-
tion du livre blanc pour l’ave-
nir Industriel en Ile-de-France, 
dans la réflexion sur les leviers 
à utiliser pour pérenniser l’acti-
vité dans la Région. La Charte 
Nationale s’est inspirée de ces 
travaux. Maintenant, le temps 
est à l’action et la mise en 
place de structures concrètes 
sur le terrain, en Ile-de-France. 
Déjà, l’Île-de-France va mettre 
en place très prochainement 
une structure unique d’accueil 
pour orienter les entreprises, 
pour l’essentiel des PMI/PME, 
équipementiers de rang 2, dans 
les différentes aides et mesures 
dont elles pourraient bénéficier. 
Cette démarche, en avance par 
rapport à d’autres régions en 
France, est tout à fait nécessaire 
à la pérennisation des emplois.
En effet, un chef d’entreprise 
d’une PMI/PME, aux abois 
pour sauver son entreprise, 

a besoin d’un mode d’emploi 
simple et efficace pour faire bé-
néficier son entreprise des meil-
leures décisions : diagnostic de 
compétitivité, utilisation de la 
GPEC, des outils de formations, 
des aides de l’état, les interlocu-
teurs uniques en préfecture, …

Le SMIDEF au nom de la 
CFE-CGC, suit de très près 
cette démarche, et l’appuie 
afin de stabiliser l’emploi et 
les compétences de la filière 
automobile en Ile-de-France 
pour le futur. 

Face à une situation de crise, 
nous pensons qu’il est plus 
utile d’agir concrètement 
sur le terrain pour sauver 
l’industrie automobile et les 
emplois qui en découlent, que 
de se borner à des prises de 
positions incantatoires. C’est 
moins spectaculaire, mais 
réellement efficace pour l’em-
ploi en Ile-de-France. � n

Eric Vidal

Membre du conseil Syndical

D

SUITE DE LA PAGE 1 : Vers une économie  
de l’innovation en Chine

Rencontre et entretien avec MYRIAM 
MALUCELLI (Référent département 77)

SMIDEF AUTOMOBILE
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la France qui n’ont pas tou-
jours eu un effet réel sur le 
Droit interne…
Quoiqu’il en soit, un salarié en 
forfait jour pourrait, s’il es-
time que sa convention de for-
fait ne respecte pas les règles 
européennes, réclamer devant 
le conseil des prud’hommes 
un rappel de salaires au titre 
d’heures supplémentaires 
et ce, sur les cinq dernières 
années, l’action en paiement 
des salaires se prescrivant par 
cinq ans (Code du travail, ar-
ticle L 3245-1). Le risque est 
réel d’un point de vue juridique 
car, disons-le tout de go, le for-
fait jour pâtit désormais d’une 
sécurité juridique un peu brin-
quebalante. Les mots sont un 
peu forts car ils doivent inciter 
à la réfl exion. 
Suite de cette saga juridico/
politique au prochain épi-
sode… et merci à la CFE-
CGC de garder une vigilance 
de tous les instants ! C’est 
grâce à elle (et à la CGT éga-
lement dans ce dossier) qu’on 
peut ainsi éviter à nos gou-
vernants (exécutif mais aussi 
législatif) de se laisser bercer 
trop fortement par les sirènes 
de l’ultralibéralisme et du 
« permis-de-tout-faire ». 
Le forfait jour, qui n’est bien 
sûr pas à jeter complètement 
aux orties, c’est évident, est 
toutefois sous surveillance. 
Qu’on se le dise !

3) Le Comité européen des 
droits sociaux : attention 
aux astreintes !
À côté du forfait jour, le Comi-
té européen des droits sociaux 
s’est aussi prononcé, dans ses 
décisions susvisées du 23 juin 
2010, à propos des astreintes.
L’article L  3121-5 du Code 
du travail défi nit l’astreinte 
comme « une période pendant 
laquelle le salarié, sans être 
à la disposition permanente 
et immédiate de l’employeur, 
a l’obligation de demeurer à 
son domicile ou à proximité 
afi n d’être en mesure d’inter-
venir pour accomplir un tra-
vail au service de l’entreprise, 
la durée de cette intervention 
étant considérée comme un 
travail effectif ».
L’article qui suit (L  3121-6 
du Code du travail), précise : 
« exception faite de la durée 
d’intervention, la période d’as-
treinte est prise en compte 
pour le calcul des durées mini-
males de repos quotidien et de 
repos hebdomadaire ».

Et c’est la que le bât blesse.

Il convient de distinguer les 
périodes pendant lesquelles 
le salarié n’a pas d’autre 
obligation que celle de de-
meurer en permanence à 
son domicile pour répondre 
à un éventuel appel et reste 
libre de vaquer à ses occu-
pations personnelles, qui 
constituent des astreintes, 
de celles où le salarié est 
appelé à intervenir sur place 
ce qui constitue du temps de 
travail effectif.
Le Comité européen des 
droits sociaux vient rappeler 
à la France sa totale oppo-
sition à l’article L  3121-6 
du Code du travail. Il n’est 
pas normal de considérer, 
comme le fait le droit fran-
çais, le temps d’astreinte 
comme du temps de repos 
dès lors que le salarié n’in-
tervient pas. Pour le Comité, 
« l’assimilation des périodes 
d’astreinte au temps de re-
pos constitue une violation 
du droit à une durée raison-
nable du travail » prévu par 
la Charte sociale européenne 
de 1961 évoquée plus haut. 
Ainsi, selon le Comité euro-
péen, en plus de ses périodes 
d’astreinte, le salarié devrait 
bénéfi cier de l’intégralité de 
son temps de repos et non 
pas se le voir grignoter par 
l’article L 3121-6 du Code 
du travail.  

Après le Conseil de l’Eu-
rope et son Comité euro-
péen des droits sociaux que 
nous venons d’évoquer plus 
haut, la Commission euro-
péenne, de son côté, a lancé 
fi n 2010 la deuxième phase 
de consultation sur la révi-
sion de la directive 2003/88 
du 4 novembre 2003 sur le 
temps de travail. Rappelons 
que l’objectif fi xé par cette 
directive est de protéger la 
santé et la sécurité des sa-
lariés. Il y a du pain sur la 
planche et on constate que 
le sujet sensible du temps de 
travail est d’actualité non 
seulement en France mais 
aussi au niveau européen, 
niveau considéré dans son 
acception large puisqu’aussi 
bien le Conseil de l’Europe 
que l’Union européenne 
sont fortement mobilisés. À 
suivre donc.  n

Jean-Philippe CAM

Juriste au SMIDEF

1) La règlementation fran-
çaise : OUI au forfait jours
L’article L 3121-43 du Code 
du travail prévoit que peuvent 
conclure une convention de 
forfait en jours sur l’année 
(dans la limite de 218 jours):

n les cadres qui disposent 
d’une autonomie dans 
l’organisation de leur em-
ploi du temps et dont la 
nature des fonctions ne les 
conduit pas à suivre l’ho-
raire collectif applicable 
au sein de l’atelier, du ser-
vice ou de l’équipe auquel 
ils sont intégrés ;

n les salariés dont, la durée 
du temps de travail ne peut 
être prédéterminée et qui 
disposent d’une réelle auto-
nomie dans l’organisation 
de leur emploi du temps 
pour l’exercice des res-
ponsabilités qui leur sont 
confi ées. Cette impossibi-
lité de prédétermination de 
la durée du travail suppose 
notamment que les heures 
de début et de fi n de la 
journée de travail ne soient 
pas imposées. Quant à l’au-
tonomie du salarié, elle doit 
être bien réelle : l’organisa-
tion de l’emploi du temps 
des jours travaillés ne peut 
donc résulter des seules 
directives de l’employeur 
et doit restée à la libre dis-
crétion du salarié.

Le forfait jours permet donc à 
un employeur de s’exonérer des 
obligations horaires contrai-
gnantes et de rémunérer le 
salarié sur la base d’un forfait 
mensuel sans référence aux 
35 heures. Le salarié travaille 
plus ou moins de 35 heures 
selon ses missions de travail et 
il a droit à des jours de RTT 
en compensation des heures 
supplémentaires réalisées et 
qui ne lui seront pas payées. 
Toutefois, si les salariés sous 
convention de forfait annuel 
en jours ne sont pas concernés 
par la durée légale hebdoma-
daire du travail et sont exclus 
des dispositions relatives aux 
heures supplémentaires (ma-
jorations, contingent annuel, 
contrepartie obligatoire en 
repos), ils bénéfi cient, en re-
vanche, des repos quotidien et 
hebdomadaire.

Il appartient à la convention 
ou l’accord collectif de fi xer, 
au regard des critères énoncés 
ci-dessus, les catégories de sa-

lariés susceptibles de conclure 
des conventions individuelles 
de forfait annuel en jours. 

2) Le Comité européen des 
droits sociaux : NON au for-
fait jours « déraisonnable » !
Il s’agit de deux décisions du 
23 juin 2010, rendues pu-
bliques seulement le 14 jan-
vier 2011, dans lesquelles le 
Comité européen des droits 
sociaux (organe interne du 
Conseil de l’Europe) a conclu, 
à l’unanimité, à la violation, 
par la France, de la Charte 
sociale européenne signée en 
1961 et expressément ratifi ée 
par la France. Ces décisions 
sont passées relativement ina-
perçues, il faut bien le dire. 
Mais elles sont pour le moins 
importantes car elles pour-
raient avoir de lourdes consé-
quences pour les entreprises, 
notamment sur le plan pécu-
niaire bien sûr.  
Dans ce dossier, le Comité 
européen des droits sociaux 
donne raison à la CFE-CGC 
et à la CGT qui avaient for-
mé, chacune, une réclamation 
« contre le gouvernement de 
la France ». 
Il confi rme que le régime 
français du forfait jours issu 
de la loi du 20 août 2008 est 
contraire aux dispositions de 
la charte sociale européenne. 
Il en est ainsi, notamment, 
de la durée de travail heb-
domadaire autorisée pour 
les cadres en forfait jours 
qui est excessive car pou-
vant aller jusqu’à 78 heures 
(soit 6 x 13 heures). Selon le 
Comité européen des droits 
sociaux, l’organisation du 
forfait jour en France ne 
permet pas de garantir une 
durée du travail raisonnable. 
Le gouvernement français 
peut-il maintenant ignorer 
ces conclusions du Comité 
européen des droits sociaux 
et faire comme si de rien 
n’était ? Les juges peuvent-ils 
fermer les yeux et rester her-
métiques à toute demande de 
contestations des salariés  ? 
Cela paraît diffi cile dans la 
mesure où la France a ratifi é 
la charte sociale européenne 
et doit prendre des initia-
tives pour assurer la mise 
en conformité de son droit 
interne avec une règlemen-
tation internationale qu’elle 
a signée… même si on peut 
toutefois rester réservés et 
dubitatifs en raison des pré-
cédentes condamnations de 

Forfait jours et astreintes : 
la France retoquee par l’Europe !

 A VOS AGENDAS !
Réunion d’information 

des retraités
ne réunion d’information aura lieu de 10h30 à 12h le 
12 avril à proximité du Siège du SMIDEF CFE-CGC 
avec la participation de Marc BADER, président de 

L’UNIR (Union Nationale Interprofessionnelle des Retraités 
CFE-CGC) et de Jacques MARTEL, administrateur CFE-
CGC à l’AGIRC.
Le SMIDEF CFE-CGC sera heureux d’offrir le repas convi-
vial à partir de Midi aux 70 premiers inscrits. 
Pour vous inscrire, contacter Laurence au 01 44 53 32 15 
ou par courriel : secretariat@smidef.com
Le lieu vous sera précisé lors de l’inscription et sur notre 
site web : www.smidef.com. 

Jean-Pierre BRIDA
Président de la Commission 

Retraite et Prévoyance

U

 Informations, 
droit, actualité… 
Pour en savoir plus :

 Informations, 
droit, actualité… 
Pour en savoir plus :

Société MC SYNCRO France

e 28 février 2011, avaient lieu les élections au 
sein de la Société MC SYNCRO France. La CFE-
CGC présentait des listes pour la première fois et 

elle obtient 23, 69% des voix tous collèges confondus 
et devient 3e Organisation Syndicale de l’Entreprise. 

smidef.com félicite toute l’équipe d’Arsène NZINGA 
pour cet excellent résultat qui fait honneur à la CFE-
CGC en général et au SMIDEF en particulier.  n

L

CÔTÉ ÉLECTIONS
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infos juridiques
Bon à savoir :

> Promesse d’embauche 

> Fermeture d’une filiale
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aCTualITÉS

Forfait jours  
et astreintes : 
la France retoquee par 

l’europe !

Vers une economie de 
l’innovation en Chine

nOTe De la RÉDaCTIOn

Dans ce numéro 18 de smidef.com vous pourrez constater que nous continuons de 

varier les thèmes abordés et que nous ne relâchons pas nos efforts pour que vous 

vous sentiez « chez vous » au SMIDEF. D’autre part, nous avons toujours besoin 

de vos contributions car, votre site web et nous comptons bien relater la vie de vos 

sections, de vos militants. Donc : à vos plumes et claviers…

N’hésitez surtout pas à vous faire part de vos critiques afin que nous tenions compte 

de vos avis car ne l’oubliez pas smidef.com doit être plus que jamais votre journal.

La rédaction de smidef.com est toujours à votre disposition :

• Un numéro de fax : 01 44 53 32 28

• e-mail : journal@smidef.com Bernard MORIN, Rédacteur en Chef

lle est encore considé-

rée par de nombreuses 

entreprises comme un 

atelier de copie à l’instar de 

l’image que le Japon avait 

dans les années 1960. Celle ci 

démontre chaque jour qu’elle 

corrige cette image que l’Oc-

cident lui a forgée, en inves-

tissant dans la recherche et en 

déposant un nombre croissant 

de brevets chaque année.

Récemment un média natio-

nal faisait état des progrès 

rapides de l’innovation en 

e
Chine, affirmant que le pays 

fut le moteur de l’innovation 

mondiale en 2010. Selon le 

rapport de l’Organisation 

mondiale de la propriété in-

tellectuelle (OMPI), l’année 

dernière, la Chine a déposé 

12 337 brevets, un chiffre 

en hausse de 56,2 % sur un 

an. Il propulse la Chine au 

4ème rang mondial, derrière 

les États-Unis, le Japon et 

l’Allemagne. Les plus fortes 

progressions ont été consta-

tées dans les domaines de 

l’ingénierie électrique et des 

nanotechnologies. Un pro-

fessionnel du secteur a d’ail-

leurs déclaré que «  la Chine 

dispose de tous les atouts 

nécessaires  : les structures, 

un nombre record de scienti-

fiques formés, de l’argent et 

d’une vraie stratégie, pensée 

au plus haut niveau. » 

Le gouvernement chinois s’est 

engagé à faire de la nation 

une économie centrée sur 

l’innovation par le biais de 

différentes initiatives, comme 

des déductions d’impôts en 

faveur de la recherche-déve-

loppement. Le système édu-

catif chinois est allé  bien au 

delà de la mise en place d’un 

enseignement des techniques 

existantes ; l’accent est désor-

mais mis sur l’aboutissement 

de recherches, vers Suite p2

la Chine est l’objet de fantasme et elle est prisonnière de clichés vue de la vieille europe. 

entre sa croissance à deux chiffres, la pauvreté extrême des campagnes et sa capacité à 

aller dans l’espace, la Chine déroute tout occidental normalement constitué, mais il ne 

faut pas pour autant sous estimer la capacité d’innovation de la Chine.

Le gouvernement chinois s’est engagé à faire de la 

nation une économie centrée sur l’innovation par le 

biais de différentes initiatives, comme des déductions 

d’impôts en faveur de la recherche-développement.

Vous avez dit : RÉSeau SOCIal !

n syndicat est une association de personnes dont le 

but est de défendre les droits et les intérêts sociaux, 

économiques et professionnels de ses adhérents. 

Les syndicats assurent la défense des intérêts des salariés, 

au niveau national et à l’échelle de l’entreprise. Ils 

assurent un rôle de communication important au sein de 

l’entreprise en transmettant aux salariés les informations 

qu’ils auront obtenues lors des comités d’entreprise. 

Les syndicats assument aussi un rôle de gestionnaire 

d’organismes fondamentaux pour la vie des salariés 

(paritarisme). Avec les organisations patronales, ils gèrent 

les caisses nationales d’assurance maladie, d’allocations 

familiales et d’indemnisation des chômeurs, de retraites...

Aujourd’hui, le taux de syndicalisation, en France, est 

très faible. C’est un des taux les plus faibles des pays 

industrialisés et un de ceux qui a le plus reculé depuis 

le milieu des années 1980. Cela ne va pas sans poser de 

questions sur le fonctionnement du paritarisme et sur 

les moyens d’action de la CFE-CGC dans les prochaines 

années. Attirer de nouveaux adhérents en délaissant (??) le syndicalisme de militants au 

profit d’un syndicalisme de services, c’est un choix qui nous est offert.

Dans cette hypothèse, notre organisation ne doit pas se limiter à des services restreints 

(défense juridique des salariés, défense des consommateurs - vous connaissez l’Orgeco ? - Psya 

etc.).Nous devrions également mutualiser nos moyens et nous appuyer sur notre gestion de ces 

organismes qui délivrent aujourd’hui des services aux salariés (Caisses de retraites y compris 

complémentaires, de Prévoyance, APEC, formation professionnelle continue notamment). 

Nous avons, ici et là, des représentants CFE-CGC : notre challenge est de transformer cette 

responsabilité, importante mais diffuse, en moyens concrets d’aide, de soutien, de solutions 

à nos adhérents. Ceux-ci se trouvent trop souvent confrontés à des institutions qui, somme 

toute, malgré tous leurs efforts, restent bien éloignées de leurs cotisants. 

Au SMIDEF, comme ailleurs, des collègues sont exclus du monde du travail, en mutation 

métier ou géographique, mais aussi en départs anticipés ou en retraite. Il n’est pas 

acceptable que dans la mission qui est la nôtre nous ne soyons pas plus performants 

et efficaces dans ces domaines. La composante « emploi-formation-retraite » doit faire 

l’objet d’un engagement politique fort à tous les niveaux de notre organisation. Nous 

devons faire évoluer collectivement notre réactivité, en phase avec les demandes toujours 

plus complexes, de ces secteurs « techniques » dont les textes évoluent constamment !

Est-il utopique d’imaginer une plate-forme téléphonique commune à la CFE-CGC avec 

un numéro unique (pour le privé par exemple) ? L’adhèrent, sous réserve d’avoir son 

accès validé au regard de sa cotisation de l’année, aurait ainsi un accès privilégié à des 

spécialistes des secteurs concernés. 

En ce qui nous concerne, nous sommes déterminés à ce que l’institutionnel se traduise, 

pour l’encadrement militant et adhérent, en solutions pratiques et durables. N’est-ce pas 

là le véritable…réseau social dont nous avons besoin ?  
n

u

Édito
par René bRaulT

Président du SMIDEF

SMIDeF

La Charte Automobile 

en Ile-de-France : 
Le SmIdeF s’investit

1) Promesse d’embauche : 
l’employeur ne peut pas se rétracter
Constitue une promesse d’embauche valant contrat de travail l’écrit qui précise l’emploi 
proposé et la date d’entrée en fonction.
Dans un arrêt du 10 décembre 2010 ( n° 08-42.951 ), la Cour de cassation vient affi ner 
sa jurisprudence en la matière car, disons-le clairement, le sujet est très grave.
En effet, la société B s’engage à intégrer un salarié en lui adressant une lettre d’em-
bauche. Une fois le courrier signé par les parties, le salarié s’empresse alors de démis-
sionner de sa société A pour intégrer au plus vite sa nouvelle société B. 

Problème : un mois après la signature de la promesse d’embauche et avant que le sala-
rié ait intégré physiquement sa nouvelle société B, cette dernière écrit au salarié en lui 
expliquant que, fi nalement, elle a décidé … de ne plus l’embaucher ! 

On imagine aisément l’embarras du salarié ! 

Dans l’arrêt susvisé du 10 décembre, les hauts magistrats écrivent sans ambigüité : « en 
conséquence, une cour d’appel, ayant relevé que la lettre adressée proposait à l’intéressé 
un contrat de travail, précisait son salaire, la nature de son emploi, ses conditions de tra-
vail et la date de sa prise de fonction, en a exactement déduit qu’elle constituait, non pas 
une proposition d’emploi, mais une promesse d’embauche et que la rupture de cet enga-
gement par l’employeur s’analysait en un licenciement sans cause réelle et sérieuse ». 

On notera qu’à la différence d’une simple proposition d’emploi ou de pourparlers, une 
promesse d’embauche engage les parties : ainsi ni le candidat ni l’employeur ne peuvent 
par la suite se rétracter, sauf à justifi er d’un motif légitime. La partie lésée a droit à des 
dommages intérêts en fonction du préjudice subi.
La solution est très claire et alors même que le contrat de travail a été rompu avant 
tout commencement d’exécution. Pour se défendre, le futur employeur de la société B 
faisait valoir ( maladroitement ) qu’il y avait une période d’essai prévue dans le contrat 
de travail. Peu importe pour la Cour de cassation : même si la relation contractuelle n’a 
pas débuté, il y a licenciement sans cause réelle et sérieuse.

Quant aux employeurs qui seraient ten-
tés de jouer au plus malin et d’attendre 
le début d’exécution du contrat afi n de 
mettre fi n à la période d’essai, qu’ils 
fassent très attention car ils prennent 
tout simplement le risque de se voir 
condamnés pour… rupture abusive 
de la période d’essai. C’est tout à fait 
possible. Dans ce domaine, les juges 
restent vigilants et ont déjà eu à se pro-
noncer en ce sens notamment lorsque 
la rupture est intervenue rapidement, 
sans que le salarié n’ait eu le temps de 
donner la preuve de ses qualités et de 
ses capacités professionnelles ( Cour 
de cassation, arrêt du 15  novembre 
2005 n° 03-47.546 ). 

Alors, à bon entendeur … 

2) Fermeture d’une fi liale : 
responsabilité de la maison mère
Voilà un arrêt récent et novateur de la Chambre sociale de la Cour de cassation en date 
du 18 janvier 2011 ( n° 09-69.199 ) qui doit, à l’avenir, faire réfl échir les décideurs. 

Voilà également un arrêt dont on n’hésite pas à parler puisqu’il a été clairement évoqué 
sur les ondes radios, en l’occurrence, la matinale économique de « Radio classique », 
lors de son émission du 7 février 2011 qui y a consacré son sujet. Le principe dégagé 
par l’arrêt du 18 janvier est le suivant : Lorsque la cessation d’activité d’une société ne 
résulte que de choix stratégiques décidés au niveau du groupe, sans que des diffi cultés 

économiques les justifi ent, au niveau du secteur d’activité du groupe, les licen-
ciements ne reposent pas sur une raison économique. 

En d’autres termes, la seule cessation d’activité n’est pas un motif suffi sant 
en soi en cas de fermeture d’une entreprise intégrée à un groupe en bonne 
santé pour justifi er des licenciements économiques. Il faut que la cessation 
d’activité ait pour origine une vraie raison économique (à démontrer) et que 
cette raison économique se situe, non pas au niveau de la société concernée 
mais au niveau du groupe auquel elle est rattachée.

Dans l’arrêt du 18 janvier 2011, il n’existait aucune diffi culté économique 
au niveau du groupe : la décision de fermer une fi liale ne résidait que dans 
un choix stratégique et n’était pas dicté par des raisons économiques. 
Et les hauts magistrats de décider alors que les licenciements économiques 
décidés dans la fi liale ne reposaient pas sur une cause réelle et sérieuse. 
Choix stratégique / raisons économiques : toute la question est là. 
Cela montre indéniablement une évolution des juges qui n’hésitent pas à s’im-
miscer de plus en plus dans les relations contractuelles employeurs/salariés et 
même, osons le dire, dans la gestion des entreprises. Le Rubicon est franchi. 
Ce droit d’immixtion de la justice dans le droit des affaires est assez remar-
quable pour être souligné.   
Cet arrêt demande confi rmation. Il constitue un frein évident au permis-de-
tout-faire : désormais, avant de décider la fermeture d’une fi liale française, 
la maison mère, française ou étrangère, devra y réfl échir à deux fois et bien 
préparer son dossier. 
Aux élus du personnel et délégués syndicaux CFE-CGC de rester vigilants et de 
ne pas hésiter à mettre en avant cet arrêt du 18 janvier 2011 comme garde-
fou aux fermetures de sociétés parfois un peu trop faciles. 
Les maisons mères ont des droits sur leurs fi liales mais elles ont aussi des 
devoirs : derrière cet arrêt du 18 janvier 2011, c’est le message subliminal que 
semblent vouloir faire passer les hauts magistrats de la Cour de cassation.     n

 Jean-Philippe CAM - Juriste du SMIDEF

INFOS JURIDIQUES BON A SAVOIR !

Quant aux employeurs qui seraient ten-
tés de jouer au plus malin et d’attendre 
le début d’exécution du contrat afi n de 
mettre fi n à la période d’essai, qu’ils 
fassent très attention car ils prennent 
tout simplement le risque de se voir 
condamnés pour… rupture abusive 
de la période d’essai. C’est tout à fait 
possible. Dans ce domaine, les juges 


